
Page 1/2 

 

 
SIMONETTA SOMMARUGA  Vendredi 4 février 2011 

Autorité parentale: «Je connais des pères 
qui souffrent» 
>  Denis Masmejan et Valérie de Graffenried 

La consei l lère fédérale est  favorable à l ’autori té parentale conjointe,  mais avec un 

rééqui l ibrage f inancier 

Le Temps:  Le mois dernier ,  vous avez annoncé un remaniement  du proje t  sur  l ’autor i té  

parentale  conjoin te .  N’êtes-vous pas ent ièrement  convaincue?  

Simonetta Sommaruga:  J ’a i  la  conv ict ion que les  pères  et  mères d ivorcés doivent  avoi r  

les  mêmes droi ts  et  les  mêmes devoirs .  I l  est  vrai  que ,  souvent ,  les pères n ’ont  pas  les  

mêmes droi ts ,  je  connais  des  pères  qui  en souf f rent et  i l s  ont  toute  ma compréhension .  

Mais  i l  faut  auss i  prendre en considérat ion les  devoirs ,  les  responsabi l i tés ,  e t  c ’es t  ce  que 

j ’a i  fa i t .  I l  faut  regarder  toute la réa l i té .  Lorsque le  père  n ’a  pas  de quoi  verser  une 

contr ibut ion d ’entret ien  suf f i sante  parce que son minimum v i ta l  serai t  entamé,  la mère doi t  

se  tourner  vers  l ’a ide  sociale .  Or  les  pres ta t ions  de l ’a ide sociale  sont  remboursables ,  

a lors  que ,  s i  la  s i tuat ion f inancière  du père  s ’amél iore  à  son tour ,  i l  n ’aura  r ien à 

rembourser .  Le  Tr ibunal  fédéral  lu i -même considère  qu’en l ’é ta t  la  s i tuat ion n ’es t  pas  

sat is fa isante.  

– L ’ inscr ip t ion de l ’autor i té parentale conjointe  dans la  lo i  prend dès  lors  du retard… 

– Mon object i f  n ’es t  nul lement  de retarder le  proje t .  J ’entends fa i re  avancer  ce  dossier  le  

plus  v i te  possible .  

– Est -ce  oppor tun d ’ent reprendre  une révis ion du sys tème des jours-amendes ,  a lors qu’ i l  

n ’es t  entré  en v igueur  que depuis  peu? 

– C’est  peut -ê tre  un peu rapide ,  mais  je crois  qu’en pol i t ique i l  faut  savoir  cor r iger  

rapidement  les  er reurs  qui  auraient  é té  commises .  Et  je  constate qu’un certa in nombre de 

quest ions  se  posent ,  sur  le  sys tème des jours-amendes e t  sur  l ’échel le des  pe ines  

appl icables  à  chaque dél i t .  Le surs is  pour  les  jours-amendes,  personnel lement ,  ne me 

paraî t  pas convaincant .  La  procédure  de consul ta t ion es t  te rminée e t  je  présentera i  des 

proposi t ions  au Consei l  fédéral  ce  pr in temps.  

– Vous voulez renforcer  les  bases  légales pour  que les  pol ic iers  puissent  débusquer  plus  

faci lement  les  pédocr iminels  sur  le  Net .  Voulez-vous remett re  en cause la  jur isprudence 

du Tr ibunal  fédéral ,  inspirée  des  pr incipes  fondamentaux du procès pénal?  

– Pour  ce qui  est  des  enquêtes  sous couverture,  les  règ les sont  dé jà t rès  s tr ic tes .  Nous 

avons t rouvé une solu t ion avec le canton de Schwyz ,  qui  abr i te  désormais  le  Service  de 

coordinat ion de la  lu t te  contre  la  cr iminal i té  sur  Internet .  Mais  cet te  solu t ion n ’es t  que 

provisoi re ,  i l  faudra  en t rouver  une aut re ,  durable,  en  é troi te  col laborat ion avec les 
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cantons .  I l  est  important  que les  personnes soupçonnées aient  des  droi ts ,  mais i l  est  

important  aussi  qu’el les so ient  repérées  e t  poursuiv ies .  Je  cro is  qu’ i l  faut  avoir  vu  soi -

même le  t ravai l  de ce service .  Je  l ’a i  fa i t  et  j ’a i  é té  t rès impressionnée .  Je  me su is  

demandé comment  ces  gens fa isaient  pour accompl i r  une tâche auss i  di f f ic i le  e t  pesante .  
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